
Comment fonctionne l’assurance accident professionnelle au
Luxembourg ?

Réponse courte

L’assurance accident professionnelle au Luxembourg est un régime obligatoire qui couvre les salariés, apprentis,

stagiaires, travailleurs indépendants affiliés et certaines personnes assimilées contre les conséquences des

accidents survenus dans le cadre de l’activité professionnelle, y compris les accidents de trajet et les maladies

professionnelles reconnues. L’affiliation est automatique dès le premier jour de travail, l’employeur devant déclarer

chaque engagement et s’acquitter des cotisations auprès de la sécurité sociale.

En cas d’accident ou de maladie professionnelle, l’employeur doit déclarer l’événement à l’Association d’assurance

accident (AAA) dans un délai de huit jours, en fournissant un dossier complet. Le salarié bénéficie alors de la prise en

charge intégrale des soins, du remboursement des frais liés, et d’indemnités en cas d’incapacité, sans délai de

carence. En cas d’incapacité permanente ou de décès, une rente ou un capital est attribué selon le taux d’incapacité

ou au profit des ayants droit.

L’employeur doit assurer la traçabilité des accidents, la prévention des risques, l’égalité de traitement entre salariés

et la consultation du personnel. Le non-respect des obligations de déclaration ou de prévention peut entraîner des

sanctions et priver la victime de certains droits à indemnisation.

Définition

L’assurance accident professionnelle au Luxembourg est un régime obligatoire qui vise à garantir la prise en

charge des conséquences des accidents survenus dans le cadre de l’activité professionnelle, ainsi que des

maladies professionnelles reconnues. Elle est administrée par l’Association d’assurance accident (AAA) et

s’applique aux salariés, apprentis, stagiaires, travailleurs indépendants affiliés, ainsi qu’à certaines catégories de

personnes assimilées.

Cette assurance couvre les accidents survenant pendant l’exécution du contrat de travail, sur le lieu de travail, lors

de missions professionnelles, ainsi que sur le trajet normal et direct entre le domicile et le lieu de travail. Les

maladies professionnelles sont également couvertes si elles figurent sur la liste officielle annexée au Code de la

sécurité sociale.

Conditions d’exercice

L’affiliation à l’assurance accident professionnelle est automatique et obligatoire pour toute personne exerçant une

activité salariée ou assimilée au Luxembourg, dès le premier jour de travail effectif. L’employeur doit déclarer chaque

engagement à la sécurité sociale et s’acquitter des cotisations correspondantes auprès de la Caisse commune de

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



sécurité sociale.

La couverture s’étend aux accidents du travail, aux accidents de trajet, ainsi qu’aux maladies professionnelles

reconnues. La reconnaissance d’un accident ou d’une maladie professionnelle est strictement encadrée par la

législation, notamment en ce qui concerne la survenance dans le cadre de l’activité professionnelle et la conformité à

la liste officielle des maladies professionnelles.

L’égalité de traitement entre les salariés doit être respectée dans la gestion des accidents et des maladies

professionnelles, conformément aux principes de non-discrimination prévus par le Code du travail.

Modalités pratiques

En cas d’accident du travail ou de trajet, l’employeur doit déclarer l’accident à l’AAA dans un délai de huit jours à

compter de la connaissance des faits, en utilisant le formulaire officiel prévu à cet effet. La déclaration doit être

accompagnée d’un rapport circonstancié et, le cas échéant, des attestations médicales.

Le salarié victime bénéficie de la prise en charge intégrale des soins médicaux, pharmaceutiques, hospitaliers, de la

rééducation, ainsi que du remboursement des frais de déplacement liés aux soins. En cas d’incapacité temporaire de

travail, une indemnité pécuniaire équivalente à 100 % du salaire cotisable est versée à partir du premier jour

d’incapacité, sans délai de carence. En cas d’incapacité permanente, une rente ou un capital peut être attribué, selon

le taux d’incapacité reconnu par expertise médicale. En cas de décès, les ayants droit bénéficient d’une rente.

L’employeur doit assurer la traçabilité des accidents et des mesures de prévention par la tenue d’un registre

spécifique, conformément à l’obligation de prévention et de documentation. L’encadrement humain doit être garanti

lors de la gestion des accidents, notamment par l’information et l’accompagnement du salarié concerné.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de sensibiliser régulièrement les salariés aux règles de sécurité et de consigner

les consignes dans le règlement interne. La traçabilité des accidents et des mesures de prévention doit être assurée

par un registre spécifique, conformément à l’obligation de prévention et de documentation.

Toute déclaration d’accident doit être effectuée dans les délais légaux, avec un dossier complet et circonstancié. En

cas de doute sur la qualification d’un accident, il est conseillé de solliciter l’avis de l’AAA ou du médecin du travail.

Les employeurs doivent veiller à la mise à jour de la liste des postes exposés à des risques spécifiques, à la

conformité des équipements de protection individuelle, et à l’égalité de traitement entre les salariés dans la gestion

des accidents.

La consultation et l’information du personnel sur les risques professionnels et les mesures de prévention sont

obligatoires. Il est également recommandé de documenter toutes les démarches entreprises en matière de

prévention et de gestion des accidents.
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Cadre juridique

Code de la sécurité sociale luxembourgeois :

Articles L.121-1 à L.132-6 (régime de l’assurance accident professionnelle, affiliation, obligations de déclaration,

indemnisation)

Loi modifiée du 16 décembre 2008 relative à l’assurance accident

Règlements grand-ducaux d’application relatifs à l’assurance accident

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.312-1 et suivants (obligations générales de sécurité et de prévention)

Articles L.414-1 et suivants (égalité de traitement, non-discrimination)

Articles L.261-1 et suivants (consultation et information du personnel)

Jurisprudence nationale sur la définition de l’accident du travail, la reconnaissance des maladies

professionnelles et les obligations de prévention de l’employeur

Le non-respect des délais de déclaration d’un accident du travail peut engager la responsabilité de l’employeur, entraîner des

sanctions administratives et priver la victime de certains droits à indemnisation. Il est essentiel d’assurer la traçabilité et la conformité

des procédures, ainsi que l’encadrement humain lors de la gestion des accidents. L’égalité de traitement et la consultation du

personnel sont des obligations légales à respecter dans toutes les démarches liées à l’assurance accident professionnelle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_132-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1

